Plan d'Action Stratégique Intégré 2006-2009
 En AMO  …On Marche!!!! 

Feuille de route des réformes que la CNOPS a engagés pour assurer le bon accompagnement de la mise en œuvre de l’AMO, le Plan d’Action Stratégique Intégré (PAS ) 2006-2009 est d’abord un document de positionnement stratégique de la CNOPS sur des créneaux d’avenir qui a permis de concentrer les efforts sur 8 chantiers majeurs : 

· Conserver et anticiper l’équilibre financier de l’AMO - secteur public

· Nouer de nouveaux rapports avec les assurés et les producteurs de soins

· Optimiser les fonctionnalités du nouveau système d’information intégré 

· Poursuivre la politique de proximité
· Simplifier et refondre les procédures de gestion 
Et
· Investir dans la prévention  
· Impulser une nouvelle politique sociale 

Equilibre financier

Léguer un Régime Sain aux Générations Futures

La CNOPS ne connaîtra pas de déficit à moyen terme. Ritournelle parfois obsessionnelle dans plusieurs régimes d’assurance maladie de par le monde, cette question ne préoccupe pas autant la CNOPS au moins actuellement. Pour cause, les indicateurs restent …sages et fluctuent dans un couloir encore maîtrisé.
En préparation de l’entrée en vigueur de l’AMO, une étude actuarielle a été réalisée en

2004. Principaux résultats : le taux de cotisation d’équilibre est 5.6% la première année et

6% la deuxième année. Ceci devait couvrir la population nouvellement immatriculées, la

surconsommation des médicaments, la sur- cotation des acte de biologie, …

Ce scénario n’a pas été retenu. Le taux de cotisation retenu est 5% avec un plafond de 400

DH. Bien plus, la CNOPS s’est retrouvée face à un programme de départ volontaire de

près de 40 000 fonctionnaires qui lui fait perdre 93 millions de DH par an, à des

conventions nationales renchérissant la plupart des actes et des interventions (sauf la

cardiologie) et un faible taux d’appui sur les médicaments génériques.

L’entrée en vigueur tardive des conventions nationales, l’instauration d’une liste de

médicaments remboursables, l’inclusion progressive de la population cible malgré le

précompte à la source, les placements financiers effectués par la CNOPS conformément à

la loi 65-00, l’efficacité de la politique de recouvrement, la régularité des versements de

l’Etat au titre de sa quote-part, etc. sont autant d’éléments qui ont milité pour que

l’équilibre financier ne se rompe. D’ailleurs, les ressources financières de la CNOPS ont

évolué de 1400 millions de DH sous régime facultatif à 3.200 millions de DH en 2007.

De surcroît, la CNOPS est bien assise sur le plan financier jusqu’au 2015.
Assurés et Producteurs de soins

Du cache-cash Vers des rapports de bonne facture
Etendre le tiers payant, enrichir la liste des médicaments remboursables, éviter la chute du remboursement des débours des assurés, payer dans des délais très courts, aménager des espaces d’écoute et d’accueil, voilà les grands axes d’intervention pendant les trois dernières années d’AMO.
La CNOPS est le seul assureur au Maroc à avoir « osé » généraliser la prise en charge des

actes de biologie. La décision a été prise fin 2007 et en 10 mois, le nombre de laboratoires

conventionnés est passé de 5 à 180 centres. La Caisse a mis une seule condition : la prise

en charge concerne les actes de biologie dépassant le B 60. L’extension a touché le laser et

l’angiographie rétinienne et la CNOPS compte mettre dans cette escarcelle tous les actes

coûteux pour les assurés.

La CNOPS et son « alter-AMO », la CNSS ont, sous l’égide de l’ANAM, consenti des

revalorisations conséquentes sur les tarifs de l’oncologie, de l’accouchement, de la

césarienne, de la cataracte et de l’amygdalectomie et généralement sur l’ensemble de la

tarification nationale de référence. De même, la Caisse s’est alignée sur la tarification

nationale de référence pour tous les actes anciennement soumis à un tarif de

responsabilité sauf pour les consultations (arrêté à 40Dh le généraliste et 80 DH le

spécialiste), le dentaire (arrêté à 10DH) et la lunetterie (850DH) pour lesquels elle préfère

un relèvement de tarif progressif et prudent.

Médicaments : Le rôle actif de la CNOPS

Les remboursements des assurés de la CNOPS ont connu, particulièrement en 2007, une

chute de la valeur du remboursement des frais engagés. Trois raisons ont occasionné cette

chute. D’abord, la mise en circulation d’une liste limitative de médicaments

remboursables, ensuite, l’adossement du remboursement sur le générique qui

généralement était peu ou pas prescrits par les médecins et enfin une exégèse faisant

asseoir le remboursement des assurés sur le générique « le mois cher ».

Pour les médicaments admis au remboursement, la CNOPS et la CNSS ont proposé

l’ajout, sur trois vagues, de 1.500 nouveaux médicaments. De plus, la CNOPS a accepté le

remboursement de près de 40 autres médicaments soit en vertu de l’arrêté du ministre de

la Santé l’autorisant à maintenir les protocoles thérapeutiques contenant, à la date de

publication dudit arrêté, de médicaments non remboursables ou en vertu des prérogatives

reconnues au contrôle médical de la Caisse.

Quant au générique, et a fortiori le moins cher, cette piste a été momentanément

abandonnée sur décision du Conseil d’administration de la CNOPS réuni le 18 décembre

2007. Du coup, la combinaison de ces deux mesures ont particulièrement nivelé les

remboursements des assurés et soulager…les services de réclamations.

Un mois pour rembourser, deux mois pour payer

La CNOPS a pris l’engagement solennel de rembourser ses assurés dans moins d’un mois

et de payer les producteurs de soins admis au mode tiers payant dans deux mois.

Certaines mutuelles ont déjà pu atteindre ces délais opérationnels, tout comme le

paiement de certains producteurs de soins. L’ambition de la CNOPS, et par ricochet les

mutuelles la composant, est de se maintenir durablement sur ces délais. Y plaident le

nouveau système d’information, les réunions de mise au point et de concertation

CNOPS- mutuelles pour activer le traitement des soins ambulatoires et CNOPSproducteurs

de soins pour revoir les procédures, simplifier et aménager des horaires

d’accueil et de traitement des doléances.

Ces engagements sont primordiaux. C’est à l’aune de leurs résultats que la CNOPS

mesurera la réussite de son plan d’action stratégique 2006-2009

Poste / tarifs en DH Anciens tarifs Nouveaux tarifs

Séance de chimiothérapie 500 1 000

Curiethérapie 7000 12 000

Radiothérapie du Nevrax 7 000 30 230

Radiothérapie du T. Cutanée 4 000 12 200
Système d’information « Esquif »

L’Esquisse de la Performance

Qu’on se détrompe ! Esquif n’est pas un nouveau système d’information acquis par la CNOPS pour gérer l’AMO et la couverture complémentaire. C’est une « success story » traversée par la volonté de réussir là où d’autres systèmes d’information ont « flanché », portée par la volonté de mieux servir les assurés et boostée par une équipe CNOPS-mutuelles et Cegedim qui a appris à tutoyer le défi.

La CNOPS a acquis en 2005 un nouveau système d’information d’une valeur de 26 millions de

DH similaire à celui acquis par la CNSS. La Caisse y était contraint car son ancien système,

sénilement en fin de carrière, était incapable de subvenir aux règles de gestion édictées par la loi

65-00 et menaçait de paralysie le traitement des prestations qui allaient crescendo, atteignant 4

millions de dossiers en 2007.

Le système devait remplir quatre missions essentielles. La première est d’être capable de se

déployer au niveau des délégations régionales de la Caisse et au niveau des 8 mutuelles ainsi que

leur sections régionales. La deuxième mission est d’être capable de gérer indistinctement ou

communément la couverture de base et la couverture complémentaire gérée par les mutuelles. La

troisième mission est d’être capable de tracer et de suivre le traitement de tous les dossiers reçus.

Enfin, Esquif devait être capable d’assurer le reporting à l’ANAM et aux autorités de tutelle.

Un an pour avoir ses …dons !

Une équipe technique composée de techniciens de la CNOPS et des mutuelles a été chargée,

auprès de la société adjudicatrice, de cadrer, d’orienter et de suivre l’implémentation du nouveau

système d’information. Il fallait changer de roues …en roulant puisque le comité de pilotage et

Cegedim devaient, chacun en ce qui le concerne, assurer la formation des utilisateurs, la migration

des données et l’adaptation du système. Il fallait par moment mettre le casque du pompier pour

éviter des blocages ou des récessions, parfois le bonnet lors du testage des solutions et parfois des

gants pour sortir du « frigo » certains dossiers. Résultat, après 14 mois d’intervention, le système

d’information a été déployé, le 5 février 2007, au niveau du tiers payant et progressivement depuis

juin 2007, au niveau des mutuelles.

Du coup ! La liquidation des dossiers ambulatoires a atteint des niveaux inégalés. La CNOPS et

les mutuelles se sont retrouvées, après bien d’émotions, avec l’un des outils stratégiques les plus

performants pour rembourser à un mois et payer au bout de deux mois. Tant mieux pour les

assurés et les producteurs de soins.

Délégations régionales

« Khmissa » en 2008

La CNOPS a ouvert des points de gestion au niveau de quelques hôpitaux publics après le protocole d’accord avec l’Etat en 1997. Malgré cette ouverture, la Caisse est resté concentrée à Rabat et à Casablanca depuis plus d’un demi siècle. En 2007, les données ont changé…

5 délégations régionales ont été inaugurées en 2008. A Fès, Marrakech, Laayoune, Agadir et

Oujda. La ville de Tanger est candidate pour abriter la sixième délégation avant la fin de l’année.

Ces délégations sont chargées de recevoir et traiter les demandes de prise en charge émanant des

producteurs de soins, soit directement pour quelques actes « courants » ou indirectement sur avis

de médecins conventionnés sur place ou des médecins contrôleurs de la CNOPS à Rabat ou à

Casablanca.
Les délégations seront à terme chargées de recevoir les dossiers de facturation émanant des

producteurs de soins. Elles assurent un rôle de relais, d’information et d’orientation des assurés et

des producteurs de soins.

Le programme global comprend la mise en service de 16 délégation qui couvriront l’ensemble des

régions du Royaume selon des critères liés à la densité des assurés et la disponibilité des offres de

soins, spécialement privées.

Refonte les procédures

La Transparence en Pratique

La CNOPS a simplifié ses procédures avec des producteurs de soins. Elle s’est attachée, sur un don de la banque africaine de Développement, les services d’un cabinet international qui a homogénéisé et refondu le maillage procédural au niveau de la CNOPS et des mutuelles.

La CNOPS a subrogé la prise en charge habituellement accordée a priori à une prise en

charge a posteriori. La mesure concerne les hôpitaux publics qui adressent actuellement

des dossiers de facturation directement à la CNOPS. Résultat : plusieurs points de gestion

ont été fermés et le personnel redéployé. Pour les cliniques privées, la CNOPS accorde

une prise en charge définitive pour 87% des cas, ce qui accélère, en aval, le paiement des

prestations rendues.

Pour les centres de néphrologie, révolu le temps où il fallait quérir chaque mois les

demandes de prises en charge. Un seul accord global couvre une année ; accord « aminci »

de treize pièces justificatives (elles étaient 16 et sont devenues 7. Pour le renouvellement, les pièces demandaient étaient 13 et sont devenues…3).
Quant aux affections de longue durée, le renouvellement de l’accord d’exonération du

ticket modération a été étendu de 2 à 5 ans pour la plupart des affections (diabète, le

cancer, les hépatites, etc.). L’objectif est d’épargner aux assurés les déplacements vers les

locaux du Contrôle médical en quête de cette exonération du ticket modérateur.

68 nouvelles procédures

Disposer de process et de procédures intelligentes, homogènes et synchronisées, voilà

l’objectif qui a été assigné à un cabinet international dans le cadre d’une mission financée

en grande partie grâce à un don de la BAD. Capitalisant sur la richesse des acquis, le

cabinet a préconisé une nouvelle organisation ancrée dans une démarche qualité et 68

nouvelles procédures améliorant l’accueil et la gestion des réclamations, renforçant le

contrôle médical, réorganisant les process internes en matière de recouvrement, de

liquidation des prestations, de l’immatriculation, de la base des données des assurés, de

gestion des marchés publics, des affaires du personnel, etc.

Une phase d’implémentation est prévue au cours de 2008 pour assurer la meilleure

appropriation de ce référentiel certes fruit d’une expertise étrangère, mais cueilli dans le

terreau fertile des pratiques de la CNOPS.

Affections lourdes et coûteuses

Prévenir pour mieux Guérir

«L’industrie du tabac a besoin d’un sang neuf, cig’arrête ! », « tard découvert, le cancer est

méchant. Dépistez », ce genre de messages pourrait être la signature d’une des campagnes

de prévention de la CNOPS envisage d’organiser en ciblant en priorité les affections de

longue durée.

Déjà, en 2008, la Caisse a contribué au financement de celle initiée par l’Association Lalla

Salma de Lutte contre le Cancer. Thème : le cancer du sein, l’une des tumeurs classée au

« top three » des cancers les plus répandus. En vertu d’une convention conclue avec

l’Association, la Caisse a financé la campagne de communication qui a compris une soirée

de mobilisation, des spots télévision, l’affichage urbain, la distribution de bracelets de

solidarité, de dépliants et de flayers, etc.

Le programme comprend également la formation du staff médical et technique de la

Caisse, la conduite d’un plan d’action anti-tabac dont l’audit a montré que le personnel de

la CNOPS n’est pas fumeur, la réalisation d’une manifestation en rapport avec la prise

encharge du cancer.

Cette initiative prélude à un programme de gestion de risque que la CNOPS prévoit à

travers le lancement de campagnes de prévention sur son site internet ou à travers les

masses médias, en impliquant les acteurs concernés.

Réformes
Il n’est de force que d’hommes et de femmes de la CNOPS

Le capital humain est le porte charges des réformes. En faire le levier de réussite des chantiers nécessite une nouvelle politique sociale axée sur la sécurité, la stabilité, la motivation et la valorisation.

Ils étaient 95 agents occasionnels, la plupart détenteur d’un diplôme supérieur et la

majorité percevant, depuis plusieurs années, un salaire avoisinant 1800,00 DH. Le point

de départ était là. La CNOPS a milité pour qu’ils soient titularisés et elle a obtenu gain de

cause.

Ils étaient 48 agents ayant souscrits, volontairement, à un départ volontaire. Ensemble, ils

ont coûté 9.5 millions de DH. La CNOPS a estimé bon, à l’instar du programme de

départ volontaire initié dans la fonction publique, permettre à ses ressources humaines qui

en manifestent l’intérêt, de bénéficier, à des conditions avantageuses, d’un repos mérité.

Ils sont actuellement 97 cadres supérieurs qui ont recrutés pour renforcer les rangs dans

les domaines de l’actuariat, médecine, droit, , comptabilité, l’audit, la communication, etc.

L’opération a permis la bonification du taux d’encadrement de 19 à 37%.

Ils sont 466 agents à porter le flambeau de l’assurance maladie obligatoire. N’ayant

bénéficié ni de la promotion interne, ni d’examens professionnels, l’accès aux postes de

responsabilité leur était très étroit. Pour la première fois, en 2007, les examens

professionnels ont été organisés. Le reclassement a également été étudié et la promotion

interne réactivée. Par ailleurs, pour permettre au personnel de se perfectionner, le budget

de la formation continue est passé de 200 000 Dh à 1.600 000 Dh en 2007.

Un nouveau statut et une nouvelle organisation

Une nouvelle organisation administrative a été mise en place ; organisation articulée

autour de 5 départements, à savoir l’Audit et le Contrôle de Gestion, les Etudes et

l’Actuariat, le Contrôle Médical, la Comptabilité et les Finances ainsi que le Département

des Finances et de l’Actuariat.

Excepté cinq contrats, tous les postes de responsabilité au sein de la CNOPS ont été

ouverts au personnel de la CNOPS sur la base des critères de la compétence, de

l’efficacité, de l’engagement et de l’abnégation.

La CNOPS aura l’un des meilleur statut pour son personnel. Patchwork des meilleurs

avantages accordés par des organismes similaires, le statut du personnel a été mis dans le

circuit de la validation et sera opérationnel avant de l’année.

Ce statut qui prévoit des augmentations de salaires pouvant atteindre 38% est préparé par

une série de mesures prises en faveur du personnel. Il en est ainsi du transport du

personnel financé par la CNOPS à hauteur de 850DH/personnes, du projet de

l’amélioration de l’accès aux soins de santé, aux crédits bancaires, ainsi que d’autres

projets qui seront lancés en .2009

